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DÉCISION DU PRÉSIDENT 

DP 2025_38  

SIGNATURE DE CONVENTIONS TRIPARTITES POUR LA VALORISATION DES 

VÉGÉTAUX A LA FERME DANS LE CADRE DU TRAITEMENT DES DÉCHETS VERTS 

ISSUS DE LA DÉCHETTERIE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE 

LAUZUN (CCPL) 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22, L 2122-23, L 5211-
10 du C.G.C.T; 

Vu les statuts du syndicat mixte de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés de 
Lot-et-Garonne à vocation départementale, modifiés par arrêté préfectoral n°47-12-29-003 du 29 
décembre 2017 ; 

Vu la délibération n° DL 2023_11/02 du 13 novembre 2023 donnant délégations au Président ; 

Vu la délibération n°DL2018_02/05 du 9 février 2018 autorisant la signature du procès-verbal de 
transfert du marché n°2018 déchetteries de la Communauté de Communes du Pays de Lauzun vers le 
syndicat ValOrizon ;  

Considérant qu’il a été décidé, en concertation avec la CCPL, d’organiser la valorisation des végétaux 
issus de la déchetterie intercommunale de Miramont-de-Guyenne au moyen de plateformes locales 
installées directement sur des parcelles agricoles privées ; 

Considérant qu’en conséquence, lors du renouvellement du marché de transport et traitement des 
déchets collectés sur la déchetterie de Miramont-de-Guyenne, en mai 2025, le lot relatif au « traitement 
des végétaux » a été retiré afin de permettre le lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) à 
destination des exploitants agricoles situés à proximité ; 

Considérant que l’AMI prévoyait un ensemble de critères d’éligibilité permettant de garantir la sécurité 
des plateformes, leur conformité aux exigences réglementaires et leur adéquation avec les objectifs de 
ce projet pilote de valorisation des végétaux à la ferme ; 

Considérant qu’à la clôture de l’AMI, fin septembre 2025, huit exploitants agricoles avaient manifesté 
leur intérêt, mais que seuls trois d’entre eux répondaient pleinement aux conditions techniques, 
environnementales et logistiques requises pour accueillir une plateforme de dépôt et de broyage des 
végétaux ; 

Considérant qu’il est nécessaire, pour la mise en œuvre opérationnelle du dispositif, de formaliser les 
engagements de chaque partie au moyen d’une convention de partenariat tripartite entre ValOrizon, la 
CCPL et chacun des exploitants retenus ; 

Il convient, en conséquence, de signer une convention avec les trois exploitants agricoles suivants : 

- GAEC des Batailles, 47410 Lauzun, représenté par M. David SERRI ; 

- Ferme du Menhir, 47800 Miramont-de-Guyenne, représentée par M. Jean-Marc GUILLOU ; 

- EARL du Rousset, 47800 Saint-Pardoux-Isaac, représentée par M. Laurent GOUDELIN. 

La convention et ses annexes sont jointes à la présente décision : 
N°1 : Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) et courrier signé CCPL/ValOrizon ; 
N°2 : État des lieux des plateformes à la ferme ; 
N°3 : Paramètres analysés pour le broyat ; 
N°4 : Registre de suivi des sites de compostage à la ferme ; 
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N°5 : Charte de bon engagement de l’exploitant ; 
N°6 : Courrier de demande préalable adressé à la mairie. 

LE PRÉSIDENT, 

- Article 1 :  DÉCIDE de signer une convention tripartite type (ci annexée) établie entre la CCPL, 
l’exploitant agricole et ValOrizon ; 

- Article 2 : PRÉCISE que l’enveloppe prévisionnelle annuelle affectée aux prestations de broyage 
des végétaux et aux analyses du broyat préalables à sa cession à l’agriculteur est estimée 
à 24 000,00 € HT et que les dépenses engagées seront refacturées à la CCPL ; 

Article 3 :  S’ENGAGE à entreprendre l’ensemble des démarches nécessaires à la bonne exécution 
du projet et à signer tous les documents afférents. 

 
 

Fait à Damazan, le 01/12/2025 
 

Le Président, 
 

Ludovic BIASOTTO 

AR Prefecture

047-254702582-20251201-DP2025_38-CC
Reçu le 02/12/2025


